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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-27-00003

Décision du 27 août 2024 portant modification

de la prolongation de mise sous administration

provisoire de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Les

Jardins d'Henriette" sis à Jullouville (50610).
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R28-2024-08-26-00002

Décision ARS Normandie n°2024-24 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte et bariatrique  au

profit du Centre Hospitalier Fernand Léger à

Argentan
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-24 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte et bariatrique  

au profit du Centre Hospitalier Fernand Léger à Argentan 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Fernand Léger (610780090) le 22 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 47 Rue Aristide Briand à Argentan 

(610000069) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologique ; 

 

- les trois pratiques thérapeutique spécifique suivante pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Fernand Léger (610780090) le 22 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 47 Rue Aristide Briand à Argentan 

(610000069) l’activité de soins de chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande du Centre Hopitalier de Fernand Léger est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins sur les deux modalités ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la 

zone d’implantation de l’Orne ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par 

des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone 
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d’implantation de l’Orne prévoit deux implantations disponibles pour trois dossiers déposés ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger souhaite pérenniser son offre de soins existante 

en chirurgie notamment pour confirmer le rôle de proximité apporté par l’hôpital dans la prise en charge 

de la population du territoire ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger entend prendre en charge des enfants de moins 

de 15 ans dans le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences médicales; qu’il est 

précisé que l’établissement ne pourra pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la 

chirurgie adulte, cette pratique relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non 

sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger entend développer des filières chirurgicales 

spécifiques notamment dans les domaines de la chirurgie ophtalmologique (chirurgie orbito-palpébrale, 

chirurgie du ptosis, chirurgie de cornée), de la chirurgie de l’épaule ;  

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger est un établissement disposant d’autorisation de 

chirurgie carcinologique (digestive) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie (avec la pratique 

thérapeutique spécifique correspondante) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement 

du cancer ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger est membre du groupement hospitalier de 

territoire « Normandie Centre », dont le Centre Hospitalier Universitaire de Caen est l’établissement 

support ;  que le Centre Hospitalier Fernand Léger dessert un bassin de recrutement étendu de 126 000 

habitants ; 

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes supérieur ou égal au sein de 50 actes sur les années 2021-2022-2023 avec respectivement 71-54-

50 actes ; que l'activité prévisionnelle est de 60 actes pour la première année d’autorisation ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger participe aux réunions de concertation 

pluridisciplinaire régionales du Centre Spécialisé de l’Obésité du CHU Caen ; 

 

Considérant que l’établissement dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la prise en 

charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Fernand Léger dispose d’une équipe de médecins spécialisés en 

chirurgie viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie 

bariatrique ; que cette équipe comprend en outre deux praticiens ayant été diplômés pour la prise en 

charge médico-chirurgicale des patients atteints d'obésité sévère ou massive ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier d’Argentan répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits 

au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- en poursuivant le développement de la chirurgie ambulatoire conformément à la trajectoire 

actuelle de l’établissement ; 

- en maintenant et accentuant les prises en charge en chirurgie bariatrique. 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; que, cependant, l’établissement ne précise pas s’il dispose de locaux adaptés pour les prises 

en charge pédiatriques avec l’activité de chirurgie modalité adulte ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Fernand Léger 610780090) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site d’Argentan 

(610000069) est acceptée pour : 

 

- Chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes :  

o maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

o orthopédique et traumatologique ; 

o viscérale et digestive ; 

o gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de gynécologie-

obstétrique ; 

o ophtalmologique ; 

o oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

o urologique ; 

 

- Les trois pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en 

charge des mineurs de moins de 15 ans : 

o maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

o ophtalmologique ; 

o oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte et 

modalité bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier 

d’Argentan au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier d’Argentan chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-25 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique  

au profit du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Jacques Monod (610780165) le 29 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Eugène GARNIER à Flers 

(610000119) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Jacques Monod (610780165) le 29 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Eugène GARNIER à Flers 

(610000119) l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Jacques Monod (610780165) le 29 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Eugène GARNIER à Flers 

(610000119) l’activité de soins de chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la 

modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod est un établissement disposant d’autorisation de 

chirurgie carcinologique (mammaire, digestive, gynécologique, ORL et maxillo-faciale) et doit être 
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autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Jacques Monod répond aux objectifs quantitatifs et 

qualitatifs inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière dressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Jacques Monod est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins à l’ensemble des 

modalités ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation 

de l’Orne ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs 

quantitatifs de l’offre de soins ; que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de 

l’Orne prévoit deux implantations disponibles pour trois dossiers déposés ; que s’agissant de la modalité 

bariatrique, la zone d’implantation de l’Orne prévoit deux implantations disponibles pour un dossier 

déposé ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod exerce déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques sollicitées ; que l’établissement souhaite pérenniser son offre de soins existante en chirurgie 

notamment pour confirmer son rôle d’établissement de recours du territoire ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod est l’établissement support du Groupement 

Hospitalier de Territoire (GHT) « Les Collines de Normandie » ; que le Centre Hospitalier Jacques Monod 

est le seul établissement autorisé à la chirurgie du GHT ; que ce GHT a totalisé en 2023, 33600 séjours 

de médecine-chirurgie-obstétrique ; que 8900 interventions ont été réalisées au sein des blocs 

opératoires ; que le Centre Hospitalier Jacques Monod dessert un bassin de recrutement étendu de 124 

000 habitants ; 

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes proche du seuil réglementaire de 50 actes sur les trois dernières années (44 actes en 2021, 49 

actes en 2022 et 39 actes en 2023) ; que l'activité prévisionnelle est de 50 actes pour la première année 

d’autorisation ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod participe aux réunions de concertations 

régionales du Centre Spécialisé de l’Obésité labellisé du CHU CAEN ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod dispose d’un scanographe à utilisation médicale 

adapté à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie 

viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique dont 

au moins un médecin justifiant d'une formation universitaire dans ladite pratique ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Monod dispose d’un service de pédiatrie ; que cet 

établissement est le seul établissement médecine-chirurgie-obstétrique de son bassin de population et 

qu’il dispose d’une offre de soins variée autour d’un plateau technique important ; 

 

Considérant que Centre Hopitalier Jacques Monod entend prendre en charge des enfants de moins de 

15 ans dans le cadre de la chirurgie modalité adulte ; qu’il est précisé que l’établissement ayant sollicité 

la modalité pédiatrique, il pourra réaliser l’ensemble des pratiques thérapeutiques spécifiques avec la 
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modalité pédiatrique, dont la chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et la chirurgie orale et la chirurgie 

oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

  

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ;  

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Jacques Monod (610780165) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis Rue Eugène 

GARNIER à Flers (610000119) est acceptée pour : 

 

- Chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire : 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur du Centre 

Hospitalier Jacques Monod au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier Jacques Monod chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-26 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers – site d’Alençon 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024 et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers 

(CHICAM) (610780082) le 29 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site sis 25 

Rue de FRESNAY à Alençon (610000051) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte 

pour : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- urologique. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ainsi que deux pratiques thérapeutiques spécifiques pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers (CHICAM) est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de 

l’Orne ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs 

de l’offre de soins ; 

 

Considérant que le CHICAM est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie carcinologique 

(digestive et urologique) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie (avec les pratiques 

thérapeutiques spécifiques correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du 

traitement du cancer ; 

 

Considérant que le CHICAM répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du volet 

chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 
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Considérant que le CHICAM souhaite pérenniser et développer son offre de soins existante en chirurgie 

adulte ; que le CHICAM est un établissement de recours, support du groupement hospitalier de 

territoire « Orne Perche Saosnois » ; que le projet médical (2023-2028) de l’établissement prévoit à 

l'horizon 2028 un développement de son activité de chirurgie afin de pallier aux fuites actuellement 

constatées vers d'autres plateaux techniques frontaliers  ; qu’à cet effet l'établissement  renforce depuis 

plusieurs années ses équipes de chirurgie ; que le CHICAM déploie une offre en complémentarité de la 

Clinique d’Alençon afin de maintenir un accès pour la population du territoire ; 

 

Considérant que le CHICAM entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans dans le cadre 

de l’activité de chirurgie au titre de la modalité adulte et dispose pour cela des compétences médicales 

et des locaux nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement 

ne pourra pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette 

pratique relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, le nombre de postes IDE et IBODE vacants apparaît élevé 

(respectivement 32% et 30%) et est susceptible d'impacter la pérennité de l'activité ; qu’il est précisé 

que l’établissement, dispose d’un délai de mise en conformité avec les dispositions réglementaires d’un 

an à compter de la décision de l’ARS ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers 

(CHICAM) (610780082) en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie 

modalité adulte, sur son site d’Alençon (610000051) est acceptée pour : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- la pratique thérapeutique spécifique suivante pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur du CHICAM au Directeur général de l’ARS Normandie, 
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conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de mise en œuvre de l’activité de soins de 

chirurgie  au Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le directeur du 

CHICAM chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-27 

portant rejet de la demande d’autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité bariatrique  

au Centre Hospitalier Intercommunal d’Alençon-Mamers – site d’Alençon 

 

Le Directeur géneral de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS de Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00005 - Décision ARS Normandie n°2024-27 portant rejet de la demande

d'autorisation de l'activité de soins de chirurgie pour la modalité bariatrique au Centre Hospitalier Intercommunal d'Alençon-Mamers

- site d'Alençon

28



 

2 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers 

(CHICAM) le 29 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site d’Alençon 

(610000051) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation 

ambulatoire et en hospitalisation à temps complet et le dossier justificatif afférent ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

les modalités adulte et bariatrique ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation d’activité de soins de chirurgie selon les modalités hospitalisation à temps complet et 

anesthésie ou chirurgie ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite, en parallèle, une autorisation pour l’activité de soins de 

chirurgie modalité adulte dont la pratique thérapeutique spécifique « chirurgie viscérale et digestive » ; 

 

Considérant que la demande du CHICAM est conforme aux implantations disponibles au Projet 

Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de soins ; que s’agissant de la modalité bariatrique, 

la zone d’implantation de l’Orne prévoit 2 implantations disponibles pour 3 dossiers déposés ; 

 

Considérant que le CHICAM répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits dans le schéma 

régional de santé sur son volet chirurgie ; 

 

Considérant que le CHICAM participe aux réunions de concertation pluridisciplinaire régionales du 

Centre Spécialisé de l’Obésité du CHU CAEN ; 

 

Considérant que le CHICAM dispose des compétences d’un chirurgien viscéral et que l’établissement a 

déclaré disposer d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la prise en charge des patients atteints 

d’obésité sévère 24h24, 7j/7 sur site ; 

 

Considérant toutefois qu’en matière d’autorisation de chirurgie pour la modalité bariatrique, trois 

demandes d’autorisation ont été déposées pour la zone d’implantation de l’Orne : 
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- Que parmi les trois dossiers déposés, un seul l’a été par un établissement atteignant le seuil 

réglementaire sur les trois dernières années ; qu’un second opérateur est relativement proche du 

seuil de 50 actes annuels sur les trois dernières années ;  

- Que parmi les trois dossiers déposés, l’un concerne un opérateur implanté au sein d’un bassin de 

population pour lequel un taux de fuite extra-départemental est particulièrement important ; 

 

Considérant par ailleurs que l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 rappelle que la création 

de conditions d’implantation et techniques de fonctionnement spécifiques à la chirurgie bariatrique 

s’inscrit dans le cadre de l’axe 2 de la feuille de route nationale sur l’obésité ; qu’à ce titre il est attendu 

un renforcement de la régulation de la chirurgie bariatrique pour une meilleure pertinence ;  que 

l’instruction souligne également « qu’un seuil d’activité minimale [édicté par arrêté]  fixé à 50 actes par an 

devra être respecté par la structure pour disposer de l’autorisation » 

 

Considérant que le CHICAM n’a jamais atteint ce seuil réglementaire sur les cinq dernières années ;  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers 

(CHICAM) (610780082) en vue d’obtenir l’autorisation sur son site d’Alençon (610000051) 

est rejetée pour l’autorisation suivante :  

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation ambulatoire et à temps complet. 

 

Article 2 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « 

Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 3 Le Directeur adjoint de l’ARS Normandie, et le Directeur du CHICAM sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  Le Directeur général

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-28 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit de la Clinique d’Alençon 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire 

relative à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 

fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à 

l’activité de chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique d’Alençon (610006413) le 19 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 62 Rue Candie à Alençon (610006421), 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire :  

- maxillo-faciale stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

- vasculaire et endovasculaire. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ainsi que deux pratiques thérapeutiques spécifiques pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans ; que la clinique d’Alençon exerce déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques en chirurgie adulte à l’exception de la gynécologie-obstétrique ; 

 

Considérant que la Clinique d’Alençon entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans dans 

le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences médicales et des locaux nécessaires 

permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra pas prendre 

en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique relevant de 

l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que l’activité de chirurgie gynécologique est historiquement déployée par le Centre 

Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers ; qu’en conséquence, une complémentarité entre les deux 

établissements devra être recherchée ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ;  

 

Considérant que la demande de la Clinique d’Alençon est conforme aux implantations disponibles au 
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Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de l’Orne et que les pratiques thérapeutiques 

spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la Clinique d’Alençon est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive et ORL et maxillo-faciale) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie 

(avec les pratiques thérapeutiques correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du 

traitement du cancer. 

 

Considérant que la Clinique d’Alençon répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au sein du 

volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que le projet médical 2023-2028 de la Clinique d’Alençon évoque l'ambition d'augmenter 

son activité ambulatoire ; 

 

Considérant que la continuité des soins est assurée ; 

 

Considérant que les conditions d’implantation et techniques de fonctionnement sont respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

Article 1 La demande présentée par la Clinique d’Alençon (610006413) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 62 Rue Candie à Alençon 

(610006421) est acceptée pour : 

 

- Les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes :  

o maxillo-faciale stomatologie et chirurgie orale ;  

o orthopédique et traumatologique ;  

o plastique reconstructrice ; 

o viscérale et digestive ;  

o gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

o ophtalmologique ; 

o oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

o urologie ; 

o vasculaire et endovasculaire. 

 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

o maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

o oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 
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 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur de la Clinique d’Alençon au Directeur général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique d’Alençon chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-29 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier de l’Aigle  

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS de Normandie relatif à la 

délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de 

Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire 

relative à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 

fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à 

l’activité de chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier de l’Aigle le 29 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 10 Rue du Docteur Frinault à l’Aigle (610000044), 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes :  

- orthopédique et traumatologique ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie.  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier de l’Aigle est membre du groupement hospitalier « Orne Perche 

Saosnois », dont le centre hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers est l’établissement support ; que 

ce GHT n’est composé que deux établissements disposant d’une offre chirurgicale ; que le Centre 

Hospitalier de l’Aigle dessert un bassin de recrutement étendu de 74 000 habitants ;  

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier de l’Aigle est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la 

modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de l’Orne et que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier de l’Aigle répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits 

au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
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charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier de L'AIGLE (610780074) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie modalité adulte sur son site sis 10 Rue du 

Docteur Frinault à l’Aigle (610000044), est acceptée pour : 

 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- orthopédique et traumatologique ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie.  

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier de l’Aigle au Directeur général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier de l’Aigle chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-30 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique  

au profit du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Caen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du CHU de Caen (140000100) le 28 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer, sur son site principal en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire sis Avenue de la Côte de Nacre à Caen (140000209) et son site secondaire 

exclusivement en hospitalisation ambulatoire au sein de la Fondation de la Miséricorde sis 49 Rue 

Gémare à Caen (140032640), l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- Onze pratiques thérapeutiques spécifiques : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article R. 6123-69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;  

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du CHU de Caen (140000100) le 28 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue de la Côte de Nacre à Caen (140000209) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet 

et ambulatoire ; 

 

-  Vu la demande présentée par le Directeur du CHU de Caen (140000100) le 28 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue de la Côte de Nacre à Caen (140000209) 

l’activité de soins de chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour onze pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; la modalité bariatrique et la modalité pédiatrique  également en hospitalisation à 

temps complet et en ambulatoire ; 
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Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du CHU de Caen répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au 

sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière dressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique ; 

 

Considérant que la demande du CHU de Caen est conforme aux implantations disponibles au Projet 

Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur l’ensemble des modalités ; que s’agissant 

de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du Calvados ; que les 

pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins ;  

 

Considérant que le CHU de Caen exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; que 

le CHU de Caen est le principal offreur de soins chirurgicaux sur l’hémi-région ; 

 

Considérant que le CHU de Caen est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, urologique, thoracique, gynécologique, ORL et maxillo-faciales) et doit être 

autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation du Calvados prévoit 

quatre implantations disponibles pour sept dossiers déposés lors de la période réglementaire dédiée ; 

que sur ces sept demandes : 

 

- cinq (CHU, Hôpital Privé Saint Martin, Polyclinique du Parc, CH Lisieux et Hôpital Privé du Pays 

d’Auge site Lisieux) l’ont été par des établissements de santé, public ou privé, installés au sein des 

villes les plus densément peuplées de la zone d’implantation (1ère position : Caen, en 3ème 

position : Lisieux, après Hérouville-Saint-Clair, source DDTM au 31 décembre 2023) ; 

 

- trois (CHU, CH Lisieux, CH Bayeux) l’ont été par des établissements appartenant au même 

groupement hospitalier de territoire, que parmi eux se trouve l’établissement support du GHT 

(CHU) ; que ce dernier est le porteur du centre spécialisé obésité de l’hémi-région Ouest ; 

 

- trois (CHU, Hôpital Privé Saint Martin, Polyclinique du Parc) concernent des établissements ayant 

atteint le seuil réglementaire de 50 actes annuels sur les cinq dernières années ;   

 

- trois (CH Lisieux, CH Bayeux, Hôpital Privé du Pays d’Auge site Cricquebœuf) concernent des 

établissements relativement loin de la cible de 50 actes annuels ;  

 

- que l’existence de seuils minimums cible d’activité en chirurgie digestive (bariatrique ou 

carcinologique) suppose, pour faciliter l’atteinte de ces seuils et la constitution d’équipes 

médicales stables, de pouvoir proposer aux professionnels de santé des plateaux techniques 

diversifiés et robustes ; que les sept établissements demandeurs d’autorisation de chirurgie 

bariatrique pratiquent également la chirurgie carcinologique digestive ; que parmi ces sept 

établissements, seul quatre (CHU, Hôpital Privé Saint Martin, Polyclinique du Parc, Hôpital Privé du 

Pays d’Auge site Lisieux) atteignent le seuil réglementaire de 30 actes annuels en chirurgie 

carcinologique digestive carcinologique digestive ;  
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Considérant par ailleurs que l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 rappelle que la création 

de conditions d’implantation et techniques de fonctionnement spécifiques à la chirurgie bariatrique 

s’inscrit dans le cadre de l’axe 2 de la feuille de route nationale sur l’obésité ; qu’à ce titre il est attendu 

un renforcement de la régulation de la chirurgie bariatrique pour une meilleure pertinence ;  que 

l’instruction souligne également « qu’un seuil d’activité minimale [édicté par arrêté]  fixé à 50 actes par an 

devra être respecté par la structure pour disposer de l’autorisation » ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

conséquent d’actes entre 180 et 213 actes sur les trois dernières années ; 

 

Considérant que le CHU de Caen dispose en son sein du Centre Spécialisé de l’Obésité ; que ce centre 

organise le maillage territorial des réunions de concertation pluridisciplinaire de l’hémi-région en lien 

avec les établissements de recours et de proximité ; 

 

Considérant que le CHU de Caen dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie viscérale 

et digestive ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation du Calvados prévoit cinq 

implantations disponibles pour six dossiers déposés lors de la période réglementaire dédiée ; Que sur ces 

six demandes : 

 

- quatre (CHU, Hôpital Privé Saint Martin, CH de Lisieux, Hôpital Privé du Pays d’Auge site de Lisieux) 

l’ont été par des établissements de santé, public ou privé, installés au sein des villes les plus 

densément peuplées de la zone d’implantation (1ère position : Caen, en 3ème position : Lisieux, 

après Hérouville-Saint-Clair, source DDTM au 31 décembre 2023) ; 

 

- quatre (CHU, Hôpital Privé Saint Martin, CH de Lisieux, CH de Falaise) l’ont été par des 

établissements de santé également autorisés à la médecine d’urgence et par conséquent 

susceptibles de couvrir un large spectre de prises en charge ; 

 

- trois (CHU, CH de Lisieux, CH de Falaise) l’ont été par des établissements appartenant au même 

groupement hospitalier de territoire (GHT), que parmi eux se trouve l’établissement support du 

GHT (CHU) ; que ce dernier bénéfice également d’une autorisation en réanimation pédiatrique 

et une autorisation d’hospitalisation à domicile pour la prise en charge des enfants de moins de 

trois ans ; 

 

- deux (Hôpital Privé du Pays d’Auge site de Lisieux et site de Cricquebœuf) l’ont été par des 

établissements appartenant au même groupe privé et disposant en grande partie de la même 

équipe médicale intervenant sur les deux sites ; 

 

- une (CH de Falaise) concerne un établissement du sud du Calvados ; que l’aire d’attractivité de 

cet établissement permet de desservir un bassin de population étendu localisé à la fois dans le 

sud du département du Calvados mais également dans le nord / nord-est de l’Orne ; que sur la 

zone d’implantation de l’Orne, un seul opérateur (CH de Flers) s’est positionné sur une 

autorisation de chirurgie pédiatrique ; que cet opérateur est localisé dans le nord-ouest du 

département de l’Orne ; 

 

Considérant que le CHU de Caen dispose d’un service de pédiatrie ainsi que d’une autorisation de 

médecine d’urgence selon la modalité structure des urgences pédiatriques et d’une autorisation de soins 

critiques pédiatriques ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00015 - Décision ARS Normandie n°2024-30 portant autorisation de

l'activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique au profit du Centre Hospitalier Universitaire (CHU)

de Caen

45



 

5 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le CHU de Caen (140000100) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’activité de soins de chirurgie sur le site principal sis Avenue de la Côte de Nacre à Caen 

(140000209) et son site secondaire au sein de la Fondation de la Miséricorde sis 49 Rue 

Gémare à Caen (140032640) est acceptée pour : 

 

- Chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire sur le 

site principal et secondaire exclusivement en hospitalisation ambulatoire :  

- Les onze pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article 

R. 6123-69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-

25 ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux 

lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la 

moelle épinière ;  

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire 

sur le site principal et secondaire exclusivement en hospitalisation ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire sur 

le site principal. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximums à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur général du CHU 

de Caen au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 

et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 
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Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès de 

Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 

devant le tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur 

général du CHU de Caen chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-43 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse à Caen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 

chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 

de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de 

Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et 

l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour 

l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse 

(140000639) le 20 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 3 Avenue du 

Général Harris à Caen (140000555) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

o maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

o plastique et reconstructrice ; 

o vasculaire ;   

o viscérale et digestive ; 

o gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

o oto-rhino- laryngologie et cervico-faciale ; 

o urologique ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoires ; 

 

Considérant que la demande du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse est conforme 

aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de soins ; 

que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du Calvados ; 

que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre 

de soins ; 

 

Considérant que le Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse centre de recours hémi-

régional en cancérologie, souhaite être ré-autorisé pour l’activité chirurgicale adulte pour sept pratiques 

thérapeutiques spécifiques ; que son activité porte tant sur les chirurgies dites simples que les chirurgies 

complexes ; 

 

Considérant que le Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, 

s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 
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Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse 

(140000639) en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité adulte sur son site sis 3 Avenue du Général Harris à Caen (140000555) est 

acceptée pour : 

 

- les sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- plastique et reconstructrice ; 

- vasculaire ;   

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- oto-rhino- laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologique ; 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximums à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte devra 

être déclarée sans délai par le Directeur du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) 

François Baclesse au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles 

R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre de lutte contre le cancer (CLCC) François Baclesse chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-44 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

au titre de la modalité adulte  

au profit de la Clinique Notre Dame à Vire 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS de Normandie relatif à la 

délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de 

Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire 

relative à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 

fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à 

l’activité de chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Notre Dame (140000449) le 14 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 23 Rue des Acres à Vire (140000290) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire  : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructive ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie-obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement réalisés au titre de 

l’activité gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- les quatre pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs 

de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Notre Dame est conforme aux implantations disponibles 

au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de soins ; que s’agissant de la modalité 

adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du Calvados ; que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la Clinique Notre Dame est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (mammaire, digestive) et doit être autorisée à l'activité de soins de chirurgie afin 

d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 
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Considérant que la demande la Clinique répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au sein 

du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- poursuivre le développement de la chirurgie ambulatoire conformément à la trajectoire actuelle 

de l’établissement ; 

 

Considérant que l’activité de chirurgie globale est en constante augmentation notamment pour l’activité 

ambulatoire, malgré une baisse de certaines pratiques à la suite de départs de praticiens ; que de 

nouveaux recrutements sont susceptibles de redynamiser l’offre et que l’établissement prévoit des 

perspectives d’activité à la hausse dans les 3 prochaines années ;  

 

Considérant que la Clinique Notre Dame entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans 

dans le cadre de la chirurgie adulte ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra pas prendre en 

charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique relevant de 

l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, pour la prise en charge des mineurs dans le cadre de la chirurgie 

adulte, la demande présentée ne détaille pas les conditions techniques de fonctionnement pour assurer 

ces prises en charges, notamment en termes de ressources humaines et locaux ; qu’il est attendu des 

éléments complémentaires sur ce point dans le délai de mise en conformité réglementaire d’un an à 

compter de la notification de la présente décision par la Clinique Notre Dame ;  

 

Considérant que la continuité des soins est assurée ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Notre Dame (140000449) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte sur son site sis 

23 Rue des Acres à Vire (140000290), est acceptée pour : 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à 

temps complet et en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructive ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie-obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement 

réalisés au titre de l’activité gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 
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- les quatre pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en 

charge des mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ; 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximums à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur de la Clinique de Vire au Directeur général de l’ARS Normandie, 

conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère  du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le directeur de la 

Clinique de Vire en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-45 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique  

au profit du Centre Hospitalier de Dieppe 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par la Directrice du Centre Hospitalier de Dieppe (760780023) le 23 février 

2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue Pasteur à Dieppe (760000018) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation ambulatoire et à 

temps complet :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

 

- la pratique thérapeutique spécifique suivante en hospitalisation ambulatoire : chirurgie 

ophtalmologie. 

 

- Vu la demande présentée par la Directrice du Centre Hospitalier de Dieppe le 23 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue Pasteur à Dieppe (760000018) l’activité de 

soins de chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation ambulatoire et à temps complet ;  

 

- Vu la demande présentée par la Directrice du Centre Hospitalier de Dieppe le 23 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue Pasteur à Dieppe (760000018) l’activité de 

soins de chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation ambulatoire et à temps complet ;  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire et une pratique thérapeutique spécifique en hospitalisation ambulatoire ; la modalité 

bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la modalité pédiatrique en 

hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 
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Considérant que le Centre Hospitalier de Dieppe est un établissement disposant d’autorisation de 

chirurgie carcinologique (digestive, mammaire, ORL et maxillo-faciale, urologie, gynécologie) et doit être 

autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier de Dieppe répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits 

au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière dressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier de Dieppe est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins pour l’ensemble des 

modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone 

d’implantation de Dieppe ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des 

objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que le Centre Hospitalier de Dieppe exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées hors l’ophtalmologie et la plastique reconstructrice ; que l’établissement souhaite pérenniser 

son offre de soins existante en chirurgie et développer son activité avec deux nouvelles pratiques, 

notamment pour confirmer son rôle d’établissement de recours du territoire ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Dieppe prévoit deux 

implantations disponibles pour deux dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes en constante augmentation sur les trois dernières années (2021 avec 36 actes, 2022 avec 42 

actes et 2023 avec 69 actes) lui permettant de dépasser le seuil réglementaire de 50 actes ;  

 

Considérant que le Centre Hopitalier de Dieppe dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté 

à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Dieppe prévoit une 

implantation disponible pour un dossier déposé ; 

 

Considérant que le Centre Hopitalier de Dieppe dispose d’un service de pédiatrie et d’une maternité de 

niveau 2a ;  

 

Considérant que le Centre Hopitalier de Dieppe dispose des compétences d’une équipe de médecins 

qualifiés pour l’ensemble des modalités sollicitées ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées selon une organisation 

décrite pour l’hospitalisation à temps complet et ambulatoire au sein du Centre Hospitalier de Dieppe ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, la mise en œuvre de la pratique thérapeutique spécifique 

ophtalmologie devra faire l’objet d’un conventionnement avec une structure réalisant cette pratique en 

hospitalisation à temps complet ; 
 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier de Dieppe (760780023) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis Avenue Pasteur à Dieppe 

(760000018) est acceptée pour : 

 

- Chirurgie modalité adulte : 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation 

ambulatoire et à temps complet :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de 

la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

 

- la pratique thérapeutique spécifique suivante en hospitalisation ambulatoire : 

ophtalmologie  

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par la Directrice du Centre 

Hospitalier de Dieppe au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la Directrice du 

Centre Hospitalier de Dieppe chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00013 - Décision ARS Normandie n°2024-45 portant autorisation de

l'activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique au profit du Centre Hospitalier de Dieppe 63



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00014

Décision ARS Normandie n°2024-46 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte et bariatrique au profit

de la Clinique MEGIVAL à Saint Aubin sur Scie

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00014 - Décision ARS Normandie n°2024-46 portant autorisation de

l'activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique au profit de la Clinique MEGIVAL à Saint Aubin sur Scie 64



 

Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-46 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte et bariatrique  

au profit de la Clinique MEGIVAL à Saint Aubin sur Scie 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation des 

zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique MEGIVAL (760027300) le 6 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 1328 Avenue de la Maison Blanche à Saint 

Aubin sur Scie (760027292) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation ambulatoire et à 

temps complet :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtamologique ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs 

de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique MEGIVAL (760027300) le 6 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 1328 Avenue de la Maison Blanche à Saint 

Aubin sur Scie (760027292) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en 

hospitalisation ambulatoire et à temps complet ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour la 

modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques et la modalité bariatrique ; que ces deux 

modalités seront exercées en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique MEGIVAL est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, gynécologique, urologique et mammaire) et doit être autorisé à l'activité de 

soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 
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Considérant que la demande de la Clinique MEGIVAL est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au bilan quantitatif de l’offre de soins s’agissant des deux modalités 

sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation 

de Dieppe ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs 

quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que la Clinique MEGIVAL exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; 

l’activité de chirurgie représente environ 60% des prises en charge au sein de la clinique MEGIVAL ; que 

le maintien de ces autorisations permet à la Clinique MEGIVAL de s’inscrire en tant qu’acteur de la prise 

en charge des patients sur le territoire de Dieppe ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Dieppe prévoit deux 

implantations disponibles pour deux dossiers déposés ; 

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes supérieur ou égal au seuil réglementaire de 50 actes sur les trois dernières années comprenant 

71 actes sur l’année 2021, 50 actes sur l’année 2022 et 51 actes sur l’année 2023 ; que l’activité 

prévisionnelle est de 60 actes pour la première année d’autorisation (2024) et jusqu’à 70 actes pour la 

3ème année (2026) ; 

 

Considérant que la Clinique MEGIVAL dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la prise 

en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que la Clinique MEGIVAL dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie 

viscérale et digestive ; 

 

Considérant que la Clinique MEGIVAL répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du 

volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière dressage pour la chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées selon une organisation 

décrite pour l’hospitalisation à temps complet et ambulatoire au sein de la Clinique MEGIVAL ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ;  

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique MEGIVAL (7600027300) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis 1328 Avenue de la Maison 

Blanche à Saint Aubin sur Scie (760027292) est acceptée pour : 

 

- Chirurgie modalité adulte en hospitalisation ambulatoire et à temps complet : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement 

réalisés au titre de l’activité de soins mentionnée au 3° de l’article R. 6122-

25 ; 

- ophtamologique ; 

- oto-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge 

des mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie ; 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximums à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte et 

bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique MEGIVAL au 

Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique MEGIVAL chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-47 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) Rouen Normandie à Rouen  

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur général par intérim du CHU Rouen Normandie 

(760780239) le 13 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site Hopital Charles 

Nicolle sis 1 rue de GERMONT à Rouen (760000158) l’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité adulte pour :  

- Onze pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article R. 6123-69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ;  

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur général par intérim du CHU Rouen (760780239) le 13 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site Hopital Charles Nicolle sis 1 rue de 

Germont à Rouen (760000158) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en 

hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur général par intérim du CHU Rouen Normandie 

(760780239) le 13 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site Hopital Charles 

Nicolle sis 1 rue de Germont à Rouen (760000158) l’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour onze pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la 

modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 
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Considérant que le CHU de Rouen est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, urologique, thoracique, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et 

doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie (avec les pratiques thérapeutiques spécifiques 

correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que le CHU de Rouen est l’établissement support du groupement hospitalier de territoire 

« Rouen Cœur de Seine » ; qu’en qualité d’établissement support, cet établissement est l’établissement 

de recours pour les établissements membres ou partenaires du GHT ; que le CHU de Rouen est par 

ailleurs un établissement de recours pour l’ensemble de l’hémi-région Est de la Normandie ; que le CHU 

de Rouen est l’établissement de santé de la région disposant du plateau technique spécialisé le plus 

diversifié de la région ; 

 

Considérant que la demande du CHU Rouen Normandie est conforme aux implantations disponibles 

au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins pour l’ensemble des modalités ; 

que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-

Elbeuf ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs 

de l’offre de soins ;  

 

Considérant que le CHU Rouen Normandie exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

conséquent d’actes (108 actes sur l’année 2023) ; 

 

Considérant que l’établissement porte le du Centre Spécialisé de l’Obésité de l’hémi-région Est ; que ce 

dernier organise le maillage territorial des réunions de concertations pluridisciplinaires en hémi-région 

en lien avec les établissements de recours et de proximité du territoire ; 

 

Considérant que l’établissement dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie viscérale et 

digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que le CHU Rouen Normandie dispose en outre d’un plateau technique permettant la 

réalisation d’endoscopie interventionnelles et d’un scanner adapté à des patients atteints d’obésité 

sévère ;  

 

Considérant que que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf 

prévoit six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que le CHU de Rouen dispose d’un service de pédiatrie ; d’une autorisation de médecine 

d’urgence selon la modalité structure des urgences pédiatriques ; 

 

que Considérant que la demande du CHU de Rouen répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 
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Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par le CHU Rouen Normandie (760780239) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site Hôpital Charles Nicolle sis 1 rue 

de GERMONT à Rouen (760000158), est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte : 

- onze pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article 

R. 6123-69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-

25 ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux 

lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la 

moelle épinière ;  

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur général par 

intérim du CHU de ROUEN au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur général 

par intérim du CHU de ROUEN chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-48 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit du Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-Val-de-Reuil sur le site du Centre 

Hospitalier Les FEUGRAIS à ELBEUF 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-

Val-de-Reuil (CHIELVR) (760024042), visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site LES 

FEUGRAIS à Elbeuf (760000463) l’activité de soins de chirurgie au titre de la  modalité adulte pour :  

 

-  les six pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire : 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du CHIELVR (760024042) le 29 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer sur son site CH LES FEUGRAIS à Elbeuf (760000463) l’activité de soins 

de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du CHIELVR (760024042) le 29 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer sur son site CH LES FEUGRAIS à Elbeuf (760000463) l’activité de soins 

de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la 

modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que le CHIELVR est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie carcinologique 

(digestive, urologique, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et doit être autorisé à l'activité 

de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que le CHIELVR est l’établissement support du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) 

« Val de Seine et Plateaux de l’Eure » ; qu’en qualité d’établissement support, cet établissement est 

l’établissement de recours pour les établissements membres ou partenaires du GHT ; 
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Considérant que la demande du CHIELVR répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein 

du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande du CHIELVR est conforme aux implantations disponibles au Projet 

Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur l’ensemble des modalités ; que s’agissant 

de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les 

pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins ;  

 

Considérant que le CHIELVR exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; que le 

maintien de ces activités contribue à répondre aux besoins et à l’accès aux soins sur le territoire ; 

 

Considérant que que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf 

prévoit six implantations disponibles pour six dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

dépassant le seuil règlementaire de 50 actes (60 actes sur l’année 2023) ; 

 

Considérant que le CHIELVR participe aux réunions de concertations régionales du Centre Spécialisé 

de l’Obésité labellisé du CHU Rouen Normandie ; 

 

Considérant que le CHIELVR dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie viscérale et 

digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que le CHIELVR dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la prise en charge 

des personnes atteints d’obésité sévère ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que l’étabissement dispose de matériel spécifique pédiatrique dans les services accueillant 

des mineurs ; que des postes de la salle de surveillance post-interventionnelle sont dédiés au réveil des 

enfants avec une décoration adaptée et l’utilisation d’un paravent ; qu’au sein du bloc, les dispositifs 

médicaux et des produits de santé sont adaptés à la prise en charge des enfants et que le stockage des 

médicaments pédiatriques est différencié de ceux des adultes ; qu’un passeport chirurgie enfant est en 

place ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-Val-de-

Reuil (760024042) en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son 

site LES FEUGRAIS à Elbeuf (760000463) est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte :  

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire : 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R.6122-25 ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

   

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur du Centre 

Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-Val-de-Reuil au Directeur Général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf-Louviers-Val-de-Reuil chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-49 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier du Belvédère à Mont-Saint-Aignan 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier du Belvédère (760780262) le 27 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 72 Rue Louis Pasteur à Mont 

Saint-Aignan (760000182) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les trois pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- viscérale et digestive ;  

- plastique reconstructrice. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour trois pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier du Belvédère est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la 

modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les 

pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier du Belvédère répond aux objectifs quantitatifs et 

qualitatifs inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que le Centre Hospitalier du Belvédère pratique déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques sollicitées ;  

 

Considérant que le Centre Hospitalier du Belvédère souhaite pérenniser et développer son offre de 

soins existante en chirurgie adulte en lien avec son plateau technique et de sa maternité de niveau 2A 

réalisant 3000 accouchements par an ; qu’il existe également une dynamique d’activité importante pour 

la pratique thérapeutique spécifique « plastique reconstructrice » ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier du Belvédère est en direction commune avec le CHU Rouen 

Normandie ; que le Centre Hospitalier du Belvédère appartient au groupement hospitalier de territoire 

« Rouen Cœur de Seine » dont le CHU Rouen Normandie est l’établissement support ;  
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Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ;  

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier du Belvédère (760780262) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte, sur 

son site sis 72 Rue Louis Pasteur à Mont Saint-Aignan (760000182) est acceptée pour : 

 

- les trois pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- viscérale et digestive ;  

- plastique reconstructrice. 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier du Belvédère au Directeur général de 

l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00036 - Décision ARS Normandie n°2024-49 portant autorisation de

l'activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte au profit du Centre Hospitalier du Belvédère à Mont-Saint-Aignan 85



 

4 

 

 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier du Belvédère chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00037

Décision ARS Normandie n°2024-50 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit du Centre de

Lutte contre le Cancer Henri BECQUEREL à

Rouen
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-50 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre de Lutte contre le Cancer Henri BECQUEREL à Rouen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

 

-  Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre de lutte contre le Cancer (CLCC) Henri 

Becquerel le 28 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue d’Amiens à 

ROUEN (760000166) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les cinq pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- plastique et reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l’exception de l’activité définie à l’article R.6123-69 ;   

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ORL et cervico-faciale.  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour cinq pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) Henri Becquerel est conforme 

aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; 

que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-

Elbeuf ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs 

de l’offre de soins ; 

 

Considérant que le CLCC Henri Becquerel  est un établissement exerçant une activité en carcinologie 

pour laquelle l’octroi d’une autorisation au titre de l'activité de chirurgie est un préalable réglementaire 

afin de poursuivre sa pratique de tratiement du cancer ; 

 

Considérant que la demande du CLCC Henri Becquerel répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de 

:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que le CLCC Henri Becquerel pratique déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées ; que l’établissement est le centre de recours hémi-régional en cancérologie proposant ainsi 

une offre de soins large et partagée en grande partie avec le CHU de Rouen notamment sur les chirurgies 

dites simples ou complexes dans le cadre d’un projet médico-scientifique partagé ; que l’activité de 

l’établissement ne cesse de croître au regard des besoins de santé identifiés et justifie le maintien de 

celle-ci ; 
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Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ;  

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre de lutte Henri Becquerel (CLCC) Henri Becquerel 

(760780247) en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité adulte, sur son site sis Rue d’Amiens à ROUEN (760000166) est acceptée pour : 

 

- les cinq pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- plastique et reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l’exception de l’activité définie à l’article 

R.6123-69 ;   

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- ORL et cervico-faciale.  

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur général du CLCC Henri Becquerel au Directeur général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur général 

du CLCC Henri BECQUEREL chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00038

Décision ARS Normandie n°2024-51 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte, pédiatrique et

bariatrique au profit de la Clinique du Cèdre à

Bois-Guillaume
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-51 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie 

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit de la Clinique du Cèdre à Bois-Guillaume 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique du Cèdre (760000257) le 28 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 950 Rue de la Haie à Bois-Guillaume 

(760780510) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

- huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article R. 6123-69 ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique du Cèdre (760000257) le 28 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 950 Rue de la Haie à Bois-Guillaume 

(760780510) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation à 

temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique du Cèdre (760000257) le 28 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 950 Rue de la Haie à Bois-Guillaume 

(760780510) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation à 

temps complet ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et la modalité 

pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique du Cèdre est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, urologique, thoracique, ORL et maxillo-faciale) et doit être autorisé à l'activité 

de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 
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Considérant que la demande de la Clinique du Cèdre répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande de la Clinique du Cèdre est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur l’ensemble des modalités; que 

s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; 

que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre 

de soins ;  

 

Considérant que la Clinique du Cèdre exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; 

que l’établissement présente une activité globale dynamique et en progression avec un renforcement 

des équipes médico-chirurgicales ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec une 

activité prévisionnelle prévoyant de dépasser le seuil règlementaire de 50 actes au cours de la deuxième 

année de l’autorisation de chirurgie modalité bariatrique ; que ce seuil a été atteint à deux reprises su 

les trois dernières années (2021 = 51 actes et 2022 = 52 actes) ; 

 

Considérant que la Clinique du Cèdre participe aux réunions de concertations régionales du Centre 

Spécialisé de l’Obésité labellisé au sein du CHU de Rouen ; 

 

Considérant que la Clinique du Cèdre dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie 

viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la Clinique du Cèdre dispose d’un scanner adapté à des patients atteints d’obésité 

sévère ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que la Clinique du Cèdre dispose d’un bloc interventionnel à accès protégé et adapté à la 

prise en charge des enfants ainsi que d’une équipe de médecins qualifiés disposant d’une expérience 

en pédiatrie ; 

 

Considérant que la prise en charge pédiatrique est organisée en répartition adaptée par groupe d’âge 

dans des unités dédiés en hospitalisation à temps complet mais également en ambulatoire ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

Article 1 La demande présentée par la Clinique du Cèdre (760000257) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 950 Rue de la Haie à Bois-

Guillaume (760780510), est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte : 

- huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article 

R. 6123-69 ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-

25 ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet. 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique 

du Cèdre au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique du Cèdre chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00039

Décision ARS Normandie n°2024-52 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit de la Clinique

Saint-Antoine à Bois-Guillaume
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-52 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit de la Clinique Saint-Antoine à Bois-Guillaume 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Saint Antoine le 13 février 2024, visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 696 Rue Robert Pinchon à Bois-Guillaume (760780205) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Saint Antoine est conforme aux implantations disponibles 

au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de soins; que s’agissant de la modalité 

adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la Clinique Saint Antoine est un établissement exerçant une activité en carcinologie 

pour laquelle l’octroi d’une autorisation au titre de l'activité de chirurgie est un préalable réglementaire 

afin de poursuivre sa pratique de chirurgie carcinologique ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Saint Antoine répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

 

Considérant que la Clinique Saint Antoine pratique déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées hormis l’orthopédique et traumatologique ; que l’établissement entretient des liens forts et 

des partenariats avec les autres établissements du plateau rouennais notamment la Clinique Mathilde 

et la Clinique de l’Europe, appartenant au même groupe et avec lesquelles elle partage un projet 

médical de territoire ; que l’activité globale est importante avec une hausse de la part ambulatoire sur 

les trois dernières années ;   
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Considérant que la Clinique Saint-Antoine entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans 

dans le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences médicales et des locaux 

nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra 

pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique 

relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins est assurée ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ;  

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Saint Antoine (760000125) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte, sur son site sis 

696 Rue Robert Pinchon à Bois-Guillaume (760780205) est acceptée pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de 

la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Les pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur de la Clinique Saint Antoine au Directeur général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 
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Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique Saint Antoine en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00040

Décision ARS Normandie n°2024-53 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte, pédiatrique et

bariatrique au profit de la Clinique de l'Europe à

Rouen
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-53 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit de la Clinique de l’Europe à Rouen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique de l’Europe (760000273), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 73 Boulevard de l’Europe à Rouen (760921809) l’activité de 

soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

-  les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la 

colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique de l’Europe (760000273), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 73 Boulevard de l’Europe à Rouen (760921809) l’activité de 

soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique de l’Europe (760000273), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 73 Boulevard de l’Europe à Rouen (760921809) l’activité de 

soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la 

modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 
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Considérant que la Clinique de l’Europe est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, urologique, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et doit être 

autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique de l’Europe répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande de la Clinique de l’Europe est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la Clinique de l’Europe exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; 

que cet établissement est l’un des principaux opérateurs de l’offre de soins au niveau départemental et 

plus particulièrement sur le territoire de Rouen-Elbeuf ; qu’il présente une activité élevée en progression 

sur plusieurs spécialités avec une forte proportion d’activité ambulatoire ; que la Clinique de l’Europe 

souhaite poursuivre le développement de la chirurgie dite « lourde » (vasculaire et digestive, 

orthopédique et traumatologique) tout en développant le « virage ambulatoire » ;  

 

 Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

conséquent qui dépasse le seuil règlementaire de 50 actes (189 actes sur l’année 2023 et une activité 

prévisionnelle de 266 actes sur l’année 2024) ; 

 

Considérant que la Clinique de l’Europe participe aux réunions de concertations régionales du Centre 

Spécialisé de l’Obésité labellisé au sein du CHU de Rouen ; 

 

Considérant que la Clinique de l’Europe dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie 

viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la Clinique de l’Europe dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la 

prise en charge des personnes atteints d’obésité sévère ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que l’étabissement dispose de locaux permettant une organisation en répartition adaptée 

par groupes d’âge en hospitalisation complète ;  

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-08-26-00040 - Décision ARS Normandie n°2024-53 portant autorisation de

l'activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique au profit de la Clinique de l'Europe à Rouen 106



 

4 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique de l’Europe (760000273) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 73 Boulevard de l’Europe à 

ROUEN (760921809) est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte :  

- les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions 

de la colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle 

épinière ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique 

de l’Europe au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur Général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique de l’Europe chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision ARS Normandie n°2024-54 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte et pédiatrique au

profit de la Clinique Héméra à Yvetôt
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-54 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte et pédiatrique  

au profit de la Clinique Héméra à Yvetôt 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période 

réglementaire relative à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 

fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme 

des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Héméra (760000331) le 16 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 14 avenue du Maréchal FOCH à YVETOT 

(760780668) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

- neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Héméra (760000331) le 16 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 14 avenue du Maréchal FOCH à YVETOT 

(760780668) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation 

ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation ambulatoire et la 

modalité pédiatrique également en hospitalisation ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’anesthésie ou chirurgie ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Héméra répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de 

:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande de la Clinique Héméra est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur la modalité adulte et pédiatrique ; 

que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-

Elbeuf et que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs 

de l’offre de soins ; que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf 

prévoit six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que la Clinique Héméra exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; 

que le projet d’établissement de la Clinique est basé sur une offre plus importante en matière de 
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chirurgie ambulatoire sur un territoire de 80 000 habitants pour répondre à une demande qui ne cesse 

de s’accroître avec une hausse de l’activité de l’établissement ; que l’établissement a présenté une 

convention en lien avec la Clinique Saint-Hilaire pour assurer la deuxième forme de prise en charge 

(hospitalisation complète) pour les pratiques thérapeutiques spécifiques demandées pour l’activité de 

chirurgie modalité adulte ; 

 

Considérant que la Clinique Héméra dispose d’un bloc interventionnel à accès protégé ainsi que des 

dispositifs médicaux et des produits de santé adaptés à la prise en charge des enfants et une équipe de 

médecins qualifiés disposant d’une expérience en pédiatrie ; 

 

Considérant que la prise en charge pédiatrique est organisée en répartition adaptée par groupe d’âge 

dans des unités dédiées en hospitalisation ambulatoire ; 

 

Considérant que la présence des accompagnants est prévue dans les protocoles de fonctionnement ; 

 

Considérant que la continuité des soins est assurée ; 

 

Considérant que l’établissement s’est engagé à formaliser une convention pour assurer la deuxième 

forme de prise en charge qu’est l’hospitalisation à temps complet avec un établissement autorisé à 

l’activité de chirurgie modalité pédiatrique, la Clinique Saint-Hilaire n’ayant pas sollicité cette 

autorisation ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Héméra en vue d’obtenir l’autorisation d’activité 

de soins de chirurgie sur son site sis 14 avenue du Maréchal FOCH à Yvetôt (760780668) 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte : 

 

- Pour les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation ambulatoire ; 
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Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et pédiatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique Héméra au 

Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique Héméra chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-55 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie 

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit de la Clinique Mathilde à Rouen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités 

de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation des 

zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 

soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de chirurgie 

bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté du 16 

septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en 

application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et 

l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour 

l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de chirurgie au 

01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Mathilde (760000315) le 15 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 7 Boulevard de l’Europe à Rouen (760025312) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

-  les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de l'activité 

de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Mathilde (760000315) le 15 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 7 Boulevard de l’Europe à Rouen (760025312) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et 

ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Mathilde (760000315) le 15 février 2024, visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 7 Boulevard de l’Europe à Rouen (760025312) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour la 

modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et la modalité pédiatrique 

en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique Mathilde est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, urologique, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et doit être 

autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 
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Considérant que la demande de la Clinique Mathilde répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande de la Clinique Mathilde est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les pratiques thérapeutiques 

spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que la Clinique Mathilde exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées avec une activité élevée, en progression sur plusieurs spécialités avec une forte proportion en 

ambulatoire ; que cet établissement est l’un des principaux opérateurs de l’offre de soins au niveau 

territorial et plus particulièrement sur le territoire de Rouen-Elbeuf ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

conséquent qui dépasse le seuil règlementaire de 50 actes (105 actes sur l’année 2023) ; 

 

Considérant que la Clinique Mathilde participe aux réunions de concertations régionales du Centre 

Spécialisé de l’Obésité labellisé du CHU Rouen ; 

 

Considérant que la Clinique Mathilde dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie viscérale 

et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la Clinique Mathilde dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la prise 

en charge des personnes atteints d’obésité sévère ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit 

six implantations disponibles pour six dossiers déposés ; 

 

Considérant que la Clinique Mathilde dispose d’une équipe de médecin spécialisés en chirurgie 

pédiatrique ou justifiant d’une formation initiale et d’une expérience en chirurgie pédiatrique ;  

 

Considérant que l’établissement possède des locaux qui permettent une répartition adaptée par 

groupes d’âge en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ;   

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Mathilde (760000315) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 73 Boulevard de l’Europe à Rouen (760025312) est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte :  

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet. 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard 

quatre ans après cette notification. 

 

La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique Mathilde 

au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du 

Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception 

de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au Directeur général de 

l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et 

D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de 

sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, 

de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de ROUEN situé 53 

Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant 

être effectuée par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site 

Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la Clinique 

Mathilde chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

 

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision ARS Normandie n°2024-56 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte et bariatrique au profit

de la Clinique Saint-Hilaire à Rouen
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-56 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit de la Clinique Saint-Hilaire à Rouen 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Saint-Hilaire (760000307), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 2 Place Saint-Hilaire à Rouen (760780619) l’activité de soins 

de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

-  les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la 

colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie. 

 

- les quatre pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs 

de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de la Clinique Saint-Hilaire (760000307), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 2 Place Saint-Hilaire à Rouen (760780619) l’activité de soins 

de chirurgie au titre de la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; ainsi que quatre pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en 

charge des mineurs de moins de 15 ans et la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 
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Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et doit être autorisé à 

l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Saint-Hilaire répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de 

:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Saint-Hilaire est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ; que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; que 

s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf prévoit six implantations 

disponibles pour six dossiers déposés. 

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées ; que cet établissement est l’un des opérateurs de l’offre de soins sur le territoire de Rouen-

Elbeuf ; qu’il présente une activité en constante augmentation avec un renforcement des pôles 

d’activité médico-chirurgicaux facilitant ainsi les parcours de soins des patients ;  

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans dans 

le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences médicales et des locaux nécessaires 

permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra pas prendre 

en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique relevant de 

l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

conséquent qui dépasse le seuil règlementaire de 50 actes (95 actes sur l’année 2023) ; 

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire participe aux réunions de concertations régionales du Centre 

Spécialisé de l’Obésité labellisé au sein du CHU de Rouen ; 

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire dispose d’une équipe de médecins spécialisés en chirurgie 

viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que la Clinique Saint-Hilaire dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté à la 

prise en charge des personnes atteints d’obésité sévère ;  

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Saint-Hilaire (760000307) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 2 place Saint-Hilaire 

(760780619) est acceptée pour :  

 

- Chirurgie modalité adulte :  

- les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation 

à temps complet et en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée 

au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et 

aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, à 

l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologie ;  

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  

- urologie ; 

 

- Les quatre pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique Saint-Hilaire 

au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de la 

Clinique Saint-Hilaire chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision ARS Normandie n°2024-57 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit du Centre

Hospitalier de GISORS Pôle Sanitaire du Vexin
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-57 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier de GISORS Pôle Sanitaire du Vexin 

 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier de Gisors Pôle sanitaire du Vexin 

(270000086) le 26 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Route de 

Rouen à Gisors (270000367) l’activité de soins de chirurgie modalité adulte pour : 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endo-vasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifique suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques ainsi que deux pratiques 

thérapeutiques spécifiques pour la prise en charge des mineurs de moins de 15 ans, sous forme 

d’hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier de Gisors est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au bilan quantitatif de l’offre de soins ; que s’agissant de la 

modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation d’Evreux-Vernon et que les 

pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin répond aux 

objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de 

Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin souhaite pérenniser et 

développer son offre de soins existante en chirurgie adulte ; que le Centre Hospitalier de Gisors Pôle 
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Sanitaire du Vexin est un établissement appartenant au groupement hospitalier de territoire « Eure-

Seine Pays d’Ouche » ; que l’établissement s’est inscrit dans plusieurs coopérations publique-privé ainsi 

que ville-hôpital ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin entend prendre en charge des 

enfants de  moins de 15 ans dans le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences 

médicales et des locaux nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que 

l’établissement ne pourra pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie 

adulte, cette pratique relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par 

l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, l’établissement n’a pas fourni les éléments permettant de vérifier 

les conditions règlementaires afférentes concernant les points suivants :  

- Chartes de fonctionnement des services de chirurgie conventionnelle et de chirurgie ambulatoire 

non présentées ; 

- Absence d’éléments sur les blocs et locaux adaptés à la prise en charge des mineurs ; 

- Absence d’éléments sur l’organisation de la prise en charge des patients adressés par les 

urgences ; 

- Le diplôme du chirurgien en chirurgie vasculaire n’a pas été présenté ;  

 

Considérant qu’il est précisé que l’établissement, dispose d’un délai de mise en conformité avec les 

dispositions réglementaires d’un an à compter de la décision de l’ARS ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin 

(270000086) en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité adulte, sur son site sis Route de Rouen à Gisors (270000367) est acceptée pour: 

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale,  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endo-vasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° 

de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologique. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin au 

Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 
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Centre Hospitalier de Gisors Pôle Sanitaire du Vexin chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision ARS Normandie n°2024-58 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit du Centre

Hospitalier Eure-Seine site de Vernon
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-58 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit du Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon 

(270023724) le 15 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 5 Rue Docteur 

Burnet à VERNON (270000458) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endo-vasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

- plastique reconstructrice. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon est un établissement disposant 

d’autorisation de chirurgie carcinologique (urologique) et doit être autorisé à l'activité de soins de 

chirurgie (avec la pratique correspondante) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement 

du cancer ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que 

s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation d’Evreux-Vernon 

et que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de 

l’offre de soins ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, 

s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 
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Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon exerce déjà les pratiques 

thérapeutiques spécifiques sollicitées hormis la pratique de plastique reconstructrice ; que le Centre 

Hospitalier Eure-Seine site de Vernon est un établissement bi-sites installé à Evreux et Vernon, support 

du groupement hospitalier de territoire « Eure Seine Pays d’Ouche » ; que l’établissement souhaite 

pérenniser et maintenir son activité pour répondre au besoin et à l’accès aux soins sur le territoire 

Eurois ;  

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurés ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, l’établissement n’a pas présenté de charte de fonctionnement 

du service de chirurgie en hospitalisation à temps complet ; que le nombre de postes médicaux vacants 

apparaît élevé (50%) ainsi que le nombre de postes vacants d’infirmières de bloc opératoire (un tiers des 

effectifs) ; que cela est susceptible d'impacter l'activité ; qu’il est précisé que l’établissement, dispose 

d’un délai de mise en conformité avec les dispositions réglementaires d’un an à compter de la décision 

de l’ARS ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon (270023724) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité 

adulte, sur son site sis 5 Rue Docteur Burnet à Vernon (270000458) est acceptée pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- vasculaire et endo-vasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

- plastique reconstructrice. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon au Directeur 

général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code 

de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 
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Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier Eure-Seine site de Vernon chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-59 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour les modalités adulte, pédiatrique et bariatrique 

au profit du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R.6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R.6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R.6123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux 

(270023724) le 15 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Leon 

SCHWARTZENBERG à Evreux (270000359) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité 

adulte pour :  

 

-  les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article R. 6123-

69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux 

(270023724) le 15 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Leon 

SCHWARTZENBERG à Evreux (270000359) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité 

pédiatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux 

(270023724) le 15 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis Rue Leon 

SCHWARTZENBERG à Evreux (270000359) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité 

bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour la 

modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; la modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire et la 

modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 
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Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux est un établissement disposant 

d’autorisation de chirurgie carcinologique (ORL et maxillo-faciale, digestive, mammaire et 

gynécologique) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise 

en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatifs inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, 

s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

- structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

- participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur 

l’ensemble des modalités ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone 

d’implantation d’Evreux-Vernon ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par 

des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux exerce déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques sollicitées avec une activité en progression sur plusieurs spécialités ; que cet établissement 

est le principal opérateur sanitaire du département ; que le maintien de cette activité s’inscrit, par 

ailleurs, en cohérence avec le cadre du projet médical de territoire ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation d’Evreux-Vernon prévoit 

une implantation disponible pour un dossier déposé ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec une 

activité prévisionnelle prévoyant de dépasser le seuil règlementaire de 50 actes au cours de la deuxième 

année de l’autorisation de chirurgie modalité bariatrique ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux participe aux réunions de concertations 

régionales du Centre Spécialisé de l’Obésité reconnu au sein du CHU de Rouen  et dispose d’une équipe 

de médecins spécialisés en chirurgie viscérale et digestive justifiant d'une expérience dans la pratique 

d'actes de chirurgie bariatrique ; 

 

Considérant que le Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux bénéficie de l’accès à un scanographe à 

utilisation médicale adapté à la prise en charge des personnes atteints d’obésité sévère ;  

 

Considérant que s’agissant de la modalité pédiatrique, la zone d’implantation d’Evreux-Vernon prévoit 

une implantation disponible pour un dossier déposé ; que l’établissement possède des locaux qui 

permettent une répartition adaptée par groupes d’âge en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; que l’établissement possède une maternité de niveau 2B et un service de pédiatrie ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux (270023724) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis Rue Leon 

SCHWARTZENBERG à Evreux (270000359) est acceptée pour : 

  

- Chirurgie modalité adulte :  

- les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à 

l'article R. 6123-69 ;  

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 

6122-25 ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie ; 

 

- Chirurgie modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire ; 

- Chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et en ambulatoire. 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte, 

pédiatrique et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur du Centre 

Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux au Directeur général de l’ARS Normandie, 

conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier Eure-Seine site d’Evreux chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-60 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte 

au profit du Centre Hospitalier Anne de Ticheville de Bernay 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier Anne de Ticheville de Bernay 

(270000060) le 15 février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 5 Rue Anne de 

Ticheville à Bernay (270000045) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- orthopédique et traumatologique ;  

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au 

titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- urologie ;  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Anne de Ticheville est conforme aux implantations 

disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la 

modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation d’Evreux-Vernon ; que les 

pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier Anne de Ticheville répond aux objectifs quantitatifs 

et qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que le Centre Hospitalier souhaite pérenniser son offre de soins existante en chirurgie 

adulte  ; que le Centre Hospitalier Anne de Ticheville est un établissement de recours, membre  du 

groupement hospitalier de territoire (GHT) « Eure Seine Pays d’Ouche » ; que l’établissement a pour 

projet de développer une offre de chirurgie à temps complet avec une équipe territoriale en 

collaboration avec le Centre Hospitalier Eure-Seine, établissement support du GHT ; que cette activité 

existante permet d’assurer la réponse aux demandes de soins non programmés notamment en aval des 

urgences ;  

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; que l’accessibilité sur site ou par convention n’est pas réalisée s’agissant de 

l’accès à un appareil d’imagerie par résonance magnétique ; que les effectifs médicaux notamment dans 
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le secteur anesthésique repose exclusivement sur le recours à des intérimaires ; qu’il est précisé que 

l’établissement, dispose d’un délai de mise en conformité avec les dispositions réglementaires d’un an 

à compter de la décision de l’ARS ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le Centre Hospitalier Anne de Ticheville (270000060) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie modalité adulte, sur son site sis 5 

rue Anne de Ticheville à Bernay (270000045) est acceptée pour : 

 

- les six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes :  

- orthopédique et traumatologique ;  

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- urologie.  

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte devra 

être déclarée sans délai par le Directeur du Centre Hospitalier de Bernay au Directeur 

général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code 

de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

Centre Hospitalier Anne de Ticheville de Bernay chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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R28-2024-08-26-00012

Décision ARS Normandie n°2024-61 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit de l'Hopital

Privé Pasteur à Evreux
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-61 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie 

pour la modalité adulte  

au profit de l’Hopital Privé Pasteur à Evreux 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur de l’Hôpital Privé Pasteur (270000680) le 12 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 42 Rue Armand BENET à Evreux (270000326) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et en 

ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologie.  

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ainsi que deux pratiques thérapeutiques pour la prise en charge des mineurs de moins 

de 15 ans dans le cadre de leur autorisation d’activité de chirurgie modalité adulte ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que l’Hôpital Privé Pasteur est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (urologique, digestive et mammaire) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie 

(avec les pratiques correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que la demande de l’Hôpital Privé Pasteur est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation d’Evreux-Vernon et que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la demande de l’Hôpital Privé Pasteur répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 
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Considérant que l’Hôpital Privé Pasteur pratique déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées ; que l’établissement souhaite poursuivre son activité chirurgicale ; que l’Hôpital Privé Pasteur 

déploie une offre en complémentarité du Centre Hospitalier Eure-Seine afin de maintenir un accès pour 

la population du territoire ; 

 

Considérant qu'à partir du 1er janvier 2025, l'ensemble de l'activité chirurgicale répartie entre la 

Clinique Bergouignan et l'Hôpital Privé Pasteur sera regroupée au sein des locaux de l'Hôpital Privé 

Pasteur ; 

 

Considérant que l’Hôpital Privé Pasteur entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans dans 

le cadre de la chirurgie adulte et doit disposer pour cela des compétences médicales et des locaux 

nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra 

pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique 

relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

partiellement respectées ; qu’en effet, l’établissement n’a pas présenté de conventions valides 

concernant l’accès aux examens d’anatomopathologie ; 

 

Considérant que l’établissement n’a pas présenté d’éléments concernant le physicien médical dans le 

cadre de la démarche d’optimisation de l’exposition aux rayonnements ionisants et des précisions quant 

à l’accueil et l’organisation des enfants dans le cadre de l’activité de chirurgie modalité adulte ;  

 

Considérant qu’il est précisé que l’établissement, dispose d’un délai de mise en conformité avec les 

dispositions réglementaires d’un an à compter de la décision de l’ARS ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’Hôpital Privé Pasteur (270000680) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte, sur son site sis 

42 rue Armand BENET à Evreux (270000326) est acceptée pour : 

 

- les neuf pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire suivantes : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- urologie.  
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- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

▪ maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

▪ oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale. 

 

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité adulte devra être déclarée 

sans délai par le Directeur de l’Hôpital Privé Pasteur au Directeur général de l’ARS 

Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de 

l’Hôpital Privé Pasteur chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 
Le Directeur général

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision ARS Normandie n°2024-62 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour la modalité adulte au profit de la Clinique

des Ormeaux au Havre
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-62 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie  

pour la modalité adulte  

au profit de la Clinique des Ormeaux au Havre 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Président Directeur général de la Clinique des Ormeaux (760000414) 

le 26 février 2024 visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 36 rue Marceau au Havre 

(760780791) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

- Les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie-obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement réalisés au titre de 

l’activité gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu la demande présentée par le Président Directeur général de la Clinique des Ormeaux (760000414) 

le 26 février 2024 visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 36 rue Marceau au Havre 

(760780791) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ; 

 

- Vu le courrier de renoncement à la demande d’autorisation d’activité de soins de chirurgie modalité 

bariatrique en date du 2 juillet 2024 de la Clinique des Ormeaux ;  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que l’établissement a renoncé par courrier daté du 2 juillet 2024 à sa demande 

d’autorisation pour l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ;  

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire ;  

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique des Ormeaux est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, gynécologique, mammaire, ORL et maxillo-faciale) et doit être autorisé à 

l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 
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Considérant que la demande de la Clinique des Ormeaux répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de 

:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique des Ormeaux est conforme aux implantations disponibles 

au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité 

adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du Havre et que les pratiques 

thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 

 

Considérant que la Clinique des Ormeaux exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques 

sollicitées ; que l’établissement souhaite pérenniser son offre de soins existante en chirurgie ; que 

l’établissement dispose d’un parcours ambulatoire qui permet d'optimiser la coordination entre la ville 

et l’établissement de santé afin de favoriser un parcours coordonné des patients, d'améliorer la lisibilité 

des ressources internes et la communication avec les partenaires extérieurs ; que l’établissement met 

en place des coopérations et des partenariats sur le territoire du Havre avec les établissements s’y 

trouvant ; 

 

Considérant que la Clinique des Ormeaux entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans 

dans le cadre de la chirurgie adulte et dispose pour cela des compétences médicales et des locaux 

nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra 

pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique 

relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées selon une organisation 

décrite pour l’hospitalisation à temps complet et ambulatoire ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique des Ormeaux (760000414) en vue d’obtenir 

l’autorisation de chirurgie au titre de la modalité adulte sur son site sis 36 rue Marceau au 

Havre (760780791) est acceptée :  

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie-obstétrique à l’exception des actes liés à l’accouchement réalisés au 

titre de l’activité gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 
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- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte devra être 

déclarée sans délai par le Directeur de la Clinique des Ormeaux au Directeur général de 

l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Président 

Directeur général de la Clinique des Ormeaux chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-26-00027

Décision ARS Normandie n°2024-63 portant

autorisation de l'activité de soins de chirurgie

pour les modalités adulte et bariatrique au profit

de la Clinique Tous Vents à Lillebonne
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-63 

portant autorisation de l’activité de soins de chirurgie 

pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit de la Clinique Tous Vents à Lillebonne 

 

Le Directeur général de l’ARS de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de chirurgie à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 fixant 

le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à l’activité de 

chirurgie au 01 mars 2024 ;  
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- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par la Directrice de la Clinique Tous Vents (760000406) le 29 février 2024, 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 19 Avenue René Coty à Lillebonne 

(760780783) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour :  

 

- Les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 04 juillet 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour huit pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire et pour deux pratiques thérapeutiques spécifiques pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans ;  

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que la Clinique Tous Vents est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive) et doit être autorisé à l'activité de soins de chirurgie afin d'assurer sa mission 

sur la prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que la demande de la Clinique Tous Vents répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de:  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités. 

 

Considérant que la demande de la Clinique Tous Vents est conforme aux implantations disponibles au 

Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins ; que s’agissant de la modalité adulte, 

il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du Havre et que les pratiques thérapeutiques 

spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ; 
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Considérant que la Clinique Tous Vents exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques sollicitées ; 

que l’établissement souhaite pérenniser son offre de soins existante en chirurgie ; qu’une convention 

existe avec le Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine établissant notamment les 

coopérations de partage d’activité et d’utilisation du bloc opératoire ;  

 

Considérant que la Clinique Tous Vents entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans dans 

le cadre de la chirurgie modalité adulte et dispose pour cela des compétences médicales et des locaux 

nécessaires permettant une prise en charge sécurisée ; qu’il est précisé que l’établissement ne pourra 

pas prendre en charge les enfants en urologie dans le cadre de la chirurgie adulte, cette pratique 

relevant de l’autorisation de chirurgie modalité pédiatrique non sollicitée par l’établissement ; 

 

Considérant que la continuité des soins est assurée ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Clinique Tous Vents (760000406) en vue d’obtenir 

l’autorisation de chirurgie au titre de la modalité adulte sur son site sis 19 Avenue René 

Coty à LILLEBONNE (760780783) est acceptée :  

 

- les huit pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation à temps 

complet et en ambulatoire : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique, reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ; 

- ophtalmologie ; 

- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ; 

- urologie. 

 

- les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale. 

 

  

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte devra être 

déclarée sans délai par la Directrice de la Clinique Tous Vents au Directeur général de 

l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 
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Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif de ROUEN situé 53 Rue Gustave FLAUBERT – 76000 Rouen dans la 

même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la Directrice de la 

Clinique Tous Vents chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 août 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-08-12-00008

 Arrêté établissant le référentiel régional de mise

en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée

pour la région Normandie
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